[image: image3.jpg]




JPDC/MB
- VILLE de MONTEREAU-FAULT-YONNE -

LISTE DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL
Mesdames et Messieurs :

· Yves JÉGO

· Jean-Marie ALBOUY
· Philippe MILAN
· Chantal JAMET
· Lionel VALLÉE
· Jocelyne CASTELLAIN
· François MAILIER
· François CAHIN
· Marie-Claude CHAZOUILLERES
· Alain GAULTIER
· Marie DREZE
· Annie TIMBERT
· Pascale PERRON
· Frédéric VATONNE
· Manuel AFONSO
· Marie LINARDI
· Robert ONOFRIO
· Hermann BRUN
· Nathalie DENOU
· Maria-Alzira ROQUE
· Rosa DA FONSECA
· Thierry GARCIA
· Musa DURI
· Nada CHKIF
· Christine SLIMANI
· Sita M’BENGUE
· Jacques-Henri  SEMELLE
· Ludovic PEREIRA
· Léonardo AIELLO
· Laurent HAMELIN
· Jean-Louis CHOMET

· Henri AUCLAIR

- VILLE de MONTEREAU-FAULT-YONNE -

LISTE DES MEMBRES DES COMMISSIONS MUNICIPALES

1ère COMMISSION

Finances
· M. ALBOUY
· M. CAHIN
· M. GAULTIER
· Mme JAMET

· M. AIELLO

· M. SEMELLE 

· M. MILAN
· M. GARCIA
· Mme CASTELLAIN
2ème commission
Affaires sociales – personnes agees – vie scolaire- PETITE ENFANCE
· M. ONOFRIO
· Melle ROQUE
· Mme CASTELLAIN
· Mme DENOU

· 
Melle CHKIF
· Mme LINARDI
· Mme DA FONSECA
· M. CHOMET
3ème commission
VIE CULTURELLE – SPORT – JEUNESSE – VIE ASSOCIATIVE
· M. MILAN
· M. VALLÉE
· Mme PERRON
· M. VATONNE
· M. AFONSO

· 
Mme SLIMANI
· Melle M’BENGUE
· M. DURI

· M. HAMELIN

4ème COMMISSION

TRAVAUX – URBANISME – DEVELOPPEMENT DURABLE - SECURITE
· M. CAHIN
· M. ALBOUY
· M. MAILIER
· Mme DREZE
· M. PEREIRA

· 
Mme CHAZOUILLERES
· M. BRUN
· Mme TIMBERT

· M. AUCLAIR

Ordre du Jour
· 4nomination d’un SecrÉtaire de SÉance

· Remerciements
5
· Délégations de Pouvoirs
6
· Adoption de procès-verbaux
8
· Installation d’une Conseillère Municipale
9
· Remplacement d’une Elue au sein de la 2ème Commission
10
· Remplacement d’une Elue au sein de la Caisse des Ecoles
11
· Remplacement d’une Elue au sein du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
12
· Remplacement d’une Elue au sein de la Commission d’Avis sur les Candidatures à toute Concession d’Aménagement
13
· Remplacement d’une Elue au sein de la Communauté de Commune des deux Fleuves (CC2F)
15
· Remplacement d’un Elu au sein du Syndicat Mixte d’Etudes et de Programmation Seine-et-Loing (SMEP)
17
· Modification des Statuts de la Communauté de Communes des Deux Fleuves (CC2F)
18
· Cahier d’Acteurs du Conseil Municipal relative au Projet d’aménagement de la Bassée.
19
· Garantie d’Emprunt à l’Office Public de l’Habitat de Montereau-Fault-Yonne « Confluence Habitat » pour le financement relatif à une opération d’acquisition en vefa de 80 logements situés rue Jules Ferry à Montereau.
21
· Débat d’Orientations Budgétaires
23
· Renouvellement du contrat d’Attaché Territorial Contractuel CLSPD et de la Politique de Prévention
24
· Convention d’Objectifs Groupement Commercial du Confluent
26
La loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et le Décret n°2011-495 du 06 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de celle-ci et relatif à la transparence financière des aides octroyées pour les personnes publiques, fixent à 23.000,00€, le montant au-delà duquel les collectivités doivent conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui en bénéficie.
26
Reprise des Salariés de la Société MANDON- Approbation d’une transaction entre la commune et lesdits salariés.
27
· Subvention Annuelle 2012- Maison de l’Emploi et de la Formation Sud 77
30
· Tarifs du Gala de Catch du 05 Mai 2012
31
· Règlement de concours avec Tirage au Sort du 11ème Salon des Associations 2012
32
· Contrat de Sous-Location SIRMOTOM/VILLE
33
· Bail Associatif
34
· Village d’Hiver
35
· Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire de lancer une procédure de Marché Public relative à l’entretien de maintenance des aire de jeux de la ville.
37
· Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire de signer l’Avenant n°2 relatif à la procédure négociée « Location de Bâtiments Modulaires au Stade Jean Bouin »
38
· Publication de la liste des Marchés passés par la Ville au titre de l’année 2011.
39
· Adoption du nouveau règlement intérieur en matière de passation des Marchés Publics
40
· Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire de lancer une procédure de marché relative aux travaux d’aménagement des abords du stand de tir, de l’Aquario club et de la piscine de Montereau
41
· Autorisation donnée à Monsieur Le Député-Maire de lancer une procédure de marché public relative aux travaux de mise en valeur et d’éclairage public des caves Saint Nicolas
42
· Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée : Avis du Conseil Municipal
43
· Patrimoine Communal-ZAC des Ormeaux – Cession au profit de la SEM SUD DEVELOPPEMENT, des locaux libérés par la CC2F, 1 Rue de la Maison Garnier.
44
· Patrimoine Communal : Cession au profit de la SARL HBLP, d’une emprise foncière Rue Edmond Fortin/Parking de l’Abreuvoir
45
· Autorisation donnée à Monsieur le Maire de lancer une procédure de marché public relative à la mise en place d’une régie publicitaire
46


nomination d’un SecrÉtaire de SÉance 

L’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’au début de chacune de ses séances, le Conseil Municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire.

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir désigner l’un de ses membres à cette fonction.


- ---------------------------------est nommé(e) secrétaire de séance. 

REMERCIEMENTS 

Monsieur le Député-Maire fait part des remerciements suivants :

· De la part du Docteur  François CHARPENTIER, Directeur de la Collecte EFS Ile-de-France, pour l’organisation de la collecte de sang du 03 décembre 2011.
· De la part de Madame Cathy SCEMAMA, Directrice de l’Ecole Maternelle Saint-Exupéry, pour l’achat de livres et le soutien des élus.

· De la part de Monsieur Alain LUDVIG ainsi que les copropriétaires de son immeuble, pour la subvention exceptionnelle qui leur a été accordée dans le cadre de « l’Opération Façades » de la ville.

· De la part de Monsieur Bernard SALÉ, Président du Comité d’Entente des Anciens Combattants et Victimes de Guerre de Montereau et Environs, pour la subvention qui leur a été allouée pour l’année 2012.

· De la part de Madame Odile TANCELIN VITTE, Directrice d’APS CONTACT (Addictions Prévention Soins Contact) pour la subvention qui leur a été accordée pour l’année 2012.
· De la part de Madame Annie JACQUOT-TIMBERT, Présidente du Comité d’Entraide aux Familles, pour la subvention qui leur a été accordée pour l’année 2012.

· De la part de Monsieur Noureddine BEN MESSAOUD, Président de l’Association Culturelle Marocaine, pour le prêt d’un minibus de la ville à l’occasion des sorties sur les communes de Meaux et de Verdun qui se sont déroulées en novembre et décembre dernier.

DELEGATIONS DE POUVOIRS 

Dans le cadre de sa délégation de pouvoirs, Monsieur le Député-Maire a été amené à signer les documents suivants : 


Direction des Finances :
- Signature le 23/11/11 de la convention de cofinancement de la mission ingénierie - suivi animation de 
l’OPAH copropriétés des Chesnois - avec la CDC 

- Signature le 23/11/11 de la convention de cofinancement de la mission ingénierie - Direction de 
 projet  avec la CDC 

- Décision du 28/11/11 d’extension de la régie des arrhes des séjours à l’encaissement des 
  
participations familiales à « Ciné Pour Tous »

- Décision du 29/11/11 de mise en place d’un fonds de caisse sur la régie de recettes de la MQVB

- Décision du 08/12/11 de création d’une régie de recettes des foires et marchés
Direction des Affaires Culturelles : Saison 2012
· Signature le 20 décembre 2011 d’un contrat avec S.A.R.L ARTISTIC RECORDS  représenté par Philippe DELMAS, pour le spectacle « Imitations et Confidences » de Patrick SEBASTIEN.
· Signature le 3 janvier 2012 d’un contrat avec Philippe DELMAS organisation. Pour le spectacle « Mado remet sa tournée » avec Noëlle PERNA 
Direction des Affaires Juridiques & des Marchés Publics :

· Signature le 17 octobre 2011 d’une mission d’étude de sol « Mise en place de mâts d’éclairage et d’une pelouse sportive au Stade Robert CHALMEAU » avec la société SAGA pour un montant de 6 570,00 € HT.
· Signature le 17 octobre 2011 d’une mission d’étude de sol « Tests d’infiltration d’eau – Stade Robert CHALMEAU » avec la société SAGA pour un montant de 2 820,00 € HT.
· Signature le 9 décembre 2011 du marché « Acquisition d’une faucheuse débroussailleuse » avec la société BOUCHARD pour un montant de 20 800,00 € HT.
· Signature le 19 décembre 2011 du marché « Restauration complète du retable nord, classé aux monuments historiques, en bois. Restauration complète du gradin et restauration complète de l’autel de cette même chapelle de la Collégiale Notre Dame et St Loup » avec Mr BERINGUER pour un montant de 23 050,00 € HT.
· Signature le 27 décembre 2011 du marché « Travaux d’éclairage public Esplanade FrançoisMITTERAND et Parc des Noues » avec la société EESM pour un montant de 46 850,28 € HT.
Direction de la Solidarité:

· Signature d’une convention de financement pour une aide au fonctionnement 2011 dans le cadre du dispositif animation sociale des quartiers, du Conseil Régional d’Ile de France,  pour un montant de 40 090 €.


-
Signature d’une convention de partenariat entre la Ville de Montereau-Fault-Yonne, l’agence 
régionale de santé et le Préfet de Seine et Marne : le contrat local de santé.

Direction des Sports et de la Vie Associative :

-
Signature des conventions de mise à disposition des locaux à la Maison des Associations – Edmond 
ROSTAND – du 01 janvier 2012 au 31 décembre 2012 entre la ville et les associations suivantes : 
Amicale des Algériens, Arabesque, l’Eclair de Montereau, A.F.I.S.I.F, Comité de Défense du 
Logement, Casa De Espana, Amigos Da Esperenca, les Restaurants du Cœur et Soleil d’Enfants 
France.

      -
Signature des conventions de mise à disposition des locaux à la Maison des Associations – Halle 
NODET – du 01 décembre 2011 au 31 décembre 2012 entre la ville et les associations suivantes : 
Bleu Citron, Familles Rurales de Montereau, la FNATH, Comité d’Entente des Anciens Combattants 
et Victimes de Guerre, les Donneurs de Sang, les Sous Officiers de Réserve de Montereau et 
Environs, Ciné Photo Club Amateur, le Comité de Jumelage, Lemos Dedys, la Croix Rouge et 
l’APPMA.

-
Signature des conventions de mise à disposition des locaux du 01 décembre 2011 au 31 décembre 
2012  à Montereau entre la ville et les associations suivantes : 

Association Culturelle Marocaine – 18 square Beaumarchais

Comité d’Entraide Aux Familles – Château des Amendes 4 rue Pierre Brossolette 

Club Sportif Monterelais – Château des Amendes 4 rue Pierre Brossolette

Section Marche du CSM – 2 place René Cassin

Les Copains de Quartier – 27 rue des Chesnois

Montereau Türc Ülcü Ocagi – 36 square Beaumarchais

Mouvement Vie Libre – 10 rue Fleur Bégné

L’Union Musicale Monterelaise – Conservatoire de Musique 4 rue Pierre Corneille

-
Signature de la convention de mise à disposition des locaux – 5-6 rue Route de Forges - du 01 
janvier au 30 avril 2012 entre la ville et l’association « Aquario Club de Montereau ».

-
Signature de la convention de mise à disposition des locaux – Terrasse d’Alembert - du 01 janvier au 20 mai 2012 entre la ville et l’association « Tir ».
Direction de la Solidarité – Maison des Familles :

· Signature le 3 janvier 2012 d’une convention pour le prêt des locaux de la Maison des Familles et de la Maison Pour Tous en faveur de la Maison du Diabète Obésité et Risque Cardiovasculaire de Melun pour des permanences.
·   Signature le 3 janvier 2012 d’une convention pour le prêt d’un bureau en faveur de L’ADSEA-Service Social de Prévention.
Adoption de procÈs-verbaux
Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter le procès-verbal de la séance suivante :

( Lundi 12 Décembre 2011
Le Conseil Municipal adopte ce procès-verbal.
	Commission : 1ère Commission

Finances
	
	Rapporteur :

    M. Yves JÉGO

	Délibération n° 1/2012      







dIRECTION  Génerale des services

DATE DE LA SÉance

    06 FEVRIER 2012
en exercice    33
OBJET :

Installation d’une Conseillère Municipale
présents

votants





Lors des élections municipales du 9 mars 2008, Madame Nicole AUROY avait été élue membre du Conseil Municipal de Montereau sur la liste « Vivre au Confluent ».


Le décès de Madame Nicole AUROY survenu le 5 janvier 2012 laisse aujourd’hui son siège vacant.


En application des dispositions de l’article L 270 du Code Electoral, il convient donc d’installer le candidat suivant le dernier élu de la liste « Vivre au Confluent ».


Il s’agit de Mademoiselle Delphine CHABAR.

LE CONSEIL MUNICIPAL prend acte de l’installation de Mademoiselle Delphine CHABAR en son sein.

	Commission : 1ère Commission

Finances
	
	Rapporteur :

    M. Yves JÉGO

	Délibération n° 2/2012      







dIRECTION  generale des services

DATE DE LA SÉance

    06 FEVRIER 2012
en exercice    33
OBJET :

Remplacement d’une Elue au sein de la 2ème Commission
présents

votants




Par délibération n° 3/2008 en date du 15 mars 2008, le Conseil Municipal a désigné ses représentants au sein de la 2ème Commission « Affaires Sociales, Personnes Agées, Vie Scolaire, Petite Enfance ».


Une première modification de la composition de cette Commission avait été effectuée par délibération n° 40/2009 en date du 30 mars 2009.


Depuis cette date, les élus suivants la composaient :

· Mme Nicole AUROY



- Melle Nada CHKIF

· M. Robert ONOFRIO



- Mme Marie LINARDI

· Melle Maria-Alzira ROQUE


- Mme Rosa DA FONSECA

· Mme Jocelyne CASTELLAIN


- M. Jean-Louis CHOMET

· Mme Nathalie DENOU

Suite au décès de Mme Nicole AUROY, il convient désormais de désigner un élu pour lui succéder au sein de la 2ème Commission.


Le nom de ___________________ est proposé.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DECIDE :

· De désigner _______________________ pour prendre la succession de Mme Nicole AUROY au sein de la 2ème Commission Municipale ;

· D’adopter comme suit, la nouvelle composition de cette Commission :

· M____________________

- Melle Nada CHKIF

· M. Robert ONOFRIO


- Mme Marie LINARDI

· Melle Maria-Alzira ROQUE

- Mme Rosa DA FONSECA

· Mme Jocelyne CASTELLAIN

- M. Jean-Louis CHOMET

· Mme Nathalie DENOU

	Commission : 1ère Commission

Finances
	
	Rapporteur :

    M. Yves JÉGO

	Délibération n° 3/2012      







dIRECTION  generale des services

DATE DE LA SÉance

    06 FEVRIER 2012
en exercice    33
OBJET :

Remplacement d’une Elue au sein de la Caisse des Ecoles
présents

votants




Par délibération n° 20/2008 en date du 15 mars 2008, le Conseil Municipal a désigné ses représentants pour siéger au sein de la Caisse des Ecoles comme suit :

· Mme Nathalie DENOU





· Mme Nicole AUROY





· Mme Marie LINARDI




· Mme Jocelyne CASTELLAIN




· Mme Rosa DA FONSECA

Suite au décès de Mme Nicole AUROY, il convient désormais de désigner un élu pour lui succéder au sein de la Caisse des Ecoles.


Le nom de ___________________ est proposé.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DECIDE :

· De désigner _______________________ pour prendre la succession de Mme Nicole AUROY au sein de la Caisse des Ecoles.

	Commission : 1ère Commission

Finances
	
	Rapporteur :

    M. Yves JÉGO

	Délibération n° 4/2012     







dIRECTION  generale des services

DATE DE LA SÉance

    06 FEVRIER 2012
en exercice    33
OBJET :

Remplacement d’une Elue au sein du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
présents

votants




Par délibération n° 26/2008 en date du 15 mars 2008, le Conseil Municipal a élu ses représentants pour siéger au sein du Conseil d’Administration du C.C.A.S.


Une première modification avait été apportée par délibération n° 2/2009 en date du 26 janvier 2009.


Depuis cette date, les Elus suivants représentaient le Conseil Municipal :

· M. Robert ONOFRIO


- Mme Rosa DA FONSECA

· Mme Nicole AUROY


- Melle Nada CHKIF

· Melle Sita M’BENGUE


- M. Manuel AFONSO

· M. Frédéric VATONNE


- M. Laurent HAMELIN

Suite au décès de Mme Nicole AUROY, il convient désormais de désigner un élu pour lui succéder au sein du Conseil d’Administration du C.C.A.S.


Le nom de ___________________ est proposé.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DECIDE :

· De désigner _______________________ pour prendre la succession de Mme Nicole AUROY au sein du Conseil d’Administration du C.C.A.S.

	Commission : 1ère Commission

Finances
	
	Rapporteur :

    M. Yves JÉGO

	Délibération n° 5/2012      







dIRECTION  GENERAL DES SERVICES

DATE DE LA SÉance

    06 FEVRIER 2012
en exercice    33
OBJET :

Remplacement d’une Elue au sein de la Commission d’Avis sur les Candidatures à toute Concession d’Aménagement 
présents

votants




Par délibération n° 15/2008 en date du 15 mars 2008, le conseil municipal a élu ses représentants pour siéger au sein de la Commission d’avis sur les candidatures à toute concession d’aménagement.


Une première modification avait été apportée par délibération n° 196/2010 en date du 27 septembre 2010.


Depuis cette date, les Elus suivants représentaient le Conseil Municipal :

Président titulaire : M. Yves JÉGO

Président suppléant : M. François CAHIN

Membres titulaires :

- M. François MAILIER


- Mme Nicole AUROY

- M. Philippe MILAN



- M. Léonardo AIELLO

- M. Hermann BRUN

Membres suppléants :

- Mme Rosa DA FONSECA


- M. Frédéric VATONNE

- Mme Chantal JAMET


- M. Laurent HAMELIN

- Mme Annie TIMBERT

Suite au décès de Mme Nicole AUROY, il convient désormais de désigner un élu pour lui succéder en qualité de membre titulaire au sein de la Commission d’avis sur les candidatures à toute concession d’aménagement


Le nom de ___________________ est proposé.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DECIDE :

· De désigner _______________________ pour prendre la succession de Mme Nicole AUROY en qualité de membre titulaire au sein de la Commission d’avis sur les candidatures à toute concession d’aménagement ;

· De valider comme il suit la nouvelle liste des représentants du Conseil Municipal pour siéger au sein de cette Commission :



Président titulaire : M. Yves JÉGO

Président suppléant : M. François CAHIN

Membres titulaires :

- M. François MAILIER


- M______________

- M. Philippe MILAN



- M. Léonardo AIELLO

- M. Hermann BRUN

Membres suppléants :

- Mme Rosa DA FONSECA


- M. Frédéric VATONNE

- Mme Chantal JAMET


- M. Laurent HAMELIN


- Mme Annie TIMBERT

	Commission : 1ère Commission

Finances
	
	Rapporteur :

    M. Yves JÉGO

	Délibération n° 6/2012      







dIRECTION  generale des services

DATE DE LA SÉance

    06 FEVRIER 2012
en exercice    33
OBJET :

Remplacement d’une Elue au sein de la Communauté de Commune des deux Fleuves (CC2F)
présents

votants



Par délibération n° 17/2008 en date du 15 mars 2008, le Conseil Municipal a élu ses représentants pour siéger au sein de la Communauté de Communes des Deux Fleuves.


La liste arrêtée était la suivante :

Délégués titulaires :

- M. Yves JÉGO


- M. Alain GAULTIER

- M. Jean-Marie ALBOUY

- M. Jacques Henri SEMELLE

- M. François MAILIER

- M. Thierry GARCIA

- Mme Chantal JAMET

- M. François CAHIN

Délégués suppléants :

- M. Philippe MILAN


- Melle Nada CHKIF

- Mme Jocelyne CASTELLAIN
- M. Frédéric VATONNE

- Mme Nicole AUROY

- Mme Marie DRÈZE

- M. Lionel VALLÉE


- M. Hermann BRUN

Suite au décès de Mme Nicole AUROY, il convient désormais de désigner un élu pour lui succéder en qualité de suppléant au sein de la Communauté de Communes des Deux Fleuves.


Le nom de ___________________ est proposé.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DECIDE :

· De désigner _______________________ pour prendre la succession de Mme Nicole AUROY en qualité de suppléant au sein de la Communauté de Communes des Deux Fleuves ;

· De valider comme il suit la nouvelle liste des représentants du Conseil Municipal au  sein de la Communauté de Communes des Deux Fleuves :



Délégués titulaires :

- M. Yves JÉGO


- M. Alain GAULTIER

- M. Jean-Marie ALBOUY

- M. Jacques Henri SEMELLE

- M. François MAILIER

- M. Thierry GARCIA

- Mme Chantal JAMET

- M. François CAHIN

Délégués suppléants :

- M. Philippe MILAN


- Melle Nada CHKIF

- Mme Jocelyne CASTELLAIN
- M. Frédéric VATONNE

- M____________________

- Mme Marie DRÈZE

- M. Lionel VALLÉE


- M. Hermann BRUN

	Commission : 1ère Commission

Finances
	
	Rapporteur :

    M. Yves JÉGO

	Délibération n° 7/2012      







dIRECTION  generale des services

DATE DE LA SÉance

    06 FEVRIER 2012
en exercice    33
OBJET :

Remplacement d’un Elu au sein du Syndicat Mixte d’Etudes et de Programmation Seine-et-Loing (SMEP)
présents

votants




Par délibération n° 104/2008 en date du 26 mai 2008, le Conseil Municipal avait désigné deux membres titulaires et deux suppléants pour siéger au Comité du Syndicat Mixte d’Etudes et Programmation Seine et Loing.

Les Elus suivants représentaient le Conseil Municipal :

Titulaires :

- M. Ludovic PEREIRA




- Mme Chantal JAMET

Suppléants :

- Melle Maria Alzira ROQUE

- Mme Jocelyne CASTELLAIN

L’emploi du temps de Monsieur PEREIRA ne lui permettant plus de se rendre disponible pour assister aux différentes réunions du Comité, il convient de le remplacer au sein de ce Syndicat.


Le nom de ___________________ est proposé.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DECIDE :

· De désigner _______________________ pour remplacer M. Ludovic PEREIRA, en qualité de membre titulaire représentant le Conseil Municipal au sein du Comité du Syndicat Mixte d’Etudes et Programmation Seine-et-Loing ;

· De valider, ainsi qu’il suit, la liste des Elus délégués pour représenter le Conseil Municipal au sein du Comité du Syndicat Mixte d’Etudes et Programmation Seine-et-Loing :


Titulaires :



- M_________________





- Mme Chantal JAMET


Suppléants :


- Melle Maria Alzira ROQUE



- Mme Jocelyne CASTELLAIN
	Commission : 1ère Commission

Finances
	
	Rapporteur :

    M. Yves JÉGO

	Délibération n° 8/2012    







dIRECTION  GENERALE DES SERVICES

DATE DE LA SÉance

    06 FEVRIER 2012
en exercice    33
OBJET :

Modification des Statuts de la Communauté de Communes des Deux Fleuves (CC2F)
présents

votants





Lors de sa séance du 12 décembre 2011, le Conseil Communautaire des Deux Fleuves a délibéré en faveur d’une modification de ses statuts (annexe ci-jointe), validant les 4 points suivants :

Dans le cadre des compétences optionnelles :

1. Ajout  d’un chapitre « politique du logement et du cadre de vie » 

Dans le cadre des autres compétences :

2. Insertion d’un chapitre « mutualisation des services »

3. Insertion d’un chapitre « fonds de concours »

Dans les autres points statutaires :

4. Modification de l’adresse du siège social.

La commune de Montereau, comme l’ensemble des autres communes membres de la Communauté de Communes des Deux Fleuves, doit se prononcer sur ces modifications de statuts.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DECIDE :

· D’émettre un avis favorable à la modification des statuts de la Communauté de Communes des Deux Fleuves tels que présentés en annexe.

	Commission : 1ère Commission

Finances
	
	Rapporteur :

    M. Yves JÉGO


	Délibération n° 9/2012      







dIRECTION  Génerale des services

DATE DE LA SÉance

    06 FEVRIER 2012
en exercice    33
OBJET :

Cahier d’Acteurs du Conseil Municipal relative au Projet d’aménagement de la Bassée.
présents

votants




L’Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) Seine Grands Lacs présente actuellement, dans le cadre d’un débat public Crue Seine Bassée, un projet d’aménagement d’espaces endigués dans la plaine de la Bassée, entre Marolles-sur-Seine et Bray-sur-Seine, dont le but serait de limiter l’impact des inondations en Ile-de-France et de restaurer la Plaine de la Bassée.

Considérant qu’il faudrait, après avoir fait évacuer les activités qui pourraient être autorisées dans les zones endiguées lorsqu’elles sont à sec, pomper jusqu’à 55 millions de m3 dans la Seine pour réduire indirectement, d’une vingtaine de centimètres, une crue de l’Yonne, que cette opération de remplissage se ferait « en quelques jours » , que l’EPTB se fonde sur les prévisions à 4 jours de la météo, et qu’il semble donc illusoire de croire que l’ouvrage pourrait répondre efficacement à une soudaine montée des eaux de l’Yonne ;

Considérant la hauteur des digues, hautes de plus de 4 mètres, et la construction de 7 stations de pompage avec leurs palplanches et de 8 vannes de vidange (plus 5 vannes de jonction) pour le moins inesthétiques qui dénatureraient certainement le paysage naturel de la Bassée ;

Considérant les risques induits par ces travaux dont on peut légitimement se demander s’ils ne produiraient pas un « effet papillon » susceptible de modifier  gravement l’écosystème de cet espace naturel sensible ;

Considérant qu’aucune compensation concrète n’est proposée par l’EPTB aux communes concernées, dont la ville de Montereau-fault-Yonne, pour tous les désagréments et les risques encourus par les territoires et les populations concernés ; 

Considérant que le projet prévoit un double financement pour les communes concernées, à savoir une participation à l’investissement (495 M€ HT) et une contribution au fonctionnement (5,7 M€ HT par an) par le biais d’une « redevance pour service rendu », prélevée auprès des communes bénéficiant, en période de fortes crues, de la réduction de la hauteur de la ligne d’eau à l’aval du site de la Bassée, sans que l’EPTB soit capable de préciser quelle devrait être la contribution financière de la Ville de Montereau.



Considérant que l’effort de solidarité entre Franciliens ne doit pas s’effectuer toujours dans le même sens, toujours à l’avantage de l’agglomération parisienne et qu’il n’est pas envisageable que la Ville de Montereau-fault-Yonne donne son aval à un projet qui, en l’état, met son environnement en péril et auquel elle devrait en outre apporter son financement sans en tirer le moindre bénéfice, la moindre compensation susceptible de répondre aux attentes de sa population. 

Le CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré DECIDE :

( De s’opposer en l’état au projet d’aménagement de la plaine de la Bassée, tel qu’il est proposé par l’Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) Seine Grands Lacs.
	Commission : 1ère Commission

Finances
	
	Rapporteur :

M. Jean-Marie ALBOUY

	Délibération n° 10/2012    








            
  dIRECTION  DES FINANCES

DATE DE LA SÉance

    06 FEVRIER 2012
en exercice    33
OBJET :

Garantie d’Emprunt à l’Office Public de l’Habitat de Montereau-Fault-Yonne « Confluence Habitat » pour le financement relatif à une opération d’acquisition en vefa de 80 logements situés rue Jules Ferry à Montereau.
présents

votants





L’Office Public de l’Habitat de Montereau « Confluence Habitat »  a sollicité la garantie de la Commune pour un emprunt qu’il se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, en vue de financer une opération d’acquisition en vefa de 80 logements situés rue Jules Ferry à Montereau-fault-Yonne.
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DECIDE :


( D'ACCORDER la garantie de la Commune pour le remboursement, aux conditions définies ci-après, d’un emprunt d’un montant total de 10 627 199 € que l’Office Public de l’Habitat de Montereau « Confluence Habitat »  se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. Ce prêt se décomposant en un prêt PLUS et un prêt PLAI sera destiné à financer une opération d’acquisition en vefa de 80 logements situés rue Jules Ferry à Montereau-fault-Yonne.
 En contrepartie, 17 logements seront réservés à une  attribution par la ville.


( DE PRECISER ci-après les caractéristiques financières de ce prêt : 
	Caractéristiques des prêts
	PLUS
	PLAI
	

	Montant
	8 501 759 €
	2 125 440 €
	

	Durée
	40 ans
	40 ans
	

	Taux d’intérêt actuariel annuel (1)
	2.85 %
	2.05 %
	

	Taux annuel de progressivité (1)
	0.50 %
	0.50 %
	

	Modalité de révision des taux (2)
	DL
	DL
	

	Indice de référence
	Livret A (*)
	Livret A (*)
	

	Valeur de l’indice de référence
	2.25 % (**)
	2.25 % (**)
	

	Préfinancement
	24 mois
	24 mois
	

	Périodicité des échéances
	Annuelle
	Annuelle
	

	Commission d’intervention
	Exonéré
	Exonéré
	


(1) Les taux indiqués ci-dessus sont établis sur la base de l'indice de référence (*) dont la valeur (**) à la date de l'offre est mentionnée dans le tableau. Chacun des taux est susceptible de varier jusqu'à l'établissement du contrat de prêt suite à l'évolution de la valeur de l'indice de référence (**) mais aussi en cas de changement de la réglementation applicable au prêt. 
Les taux seront ensuite révisables pendant la durée du prêt en fonction de la variation du taux de l'indice de référence (*). En cas de double révisabilité limitée, le taux de progressivité révisé ne pourra être inférieur à 0.

(2)DL : Double révisabilité limitée.

La garantie  de la  Commune  est  accordée  pour  la  durée  totale  de  ce  prêt,  à  hauteur  de la somme de 10 627 199 €. 

Pour le cas où l’Office Public de l’Habitat de Montereau « Confluence Habitat »  , pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus sur ce prêt, la Commune s’engage à en effectuer le paiement en ses lieux et places, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ces règlements.

Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt.


( D'AUTORISER le Député-Maire ou son représentant à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’Office Public de l’Habitat de Montereau « Confluence Habitat »  et à signer, par ailleurs, tous actes aux effets ci-dessus, notamment la convention à intervenir entre la Ville de Montereau et l’Office Public de l’Habitat de Montereau « Confluence Habitat »  destinée à régler les modalités. 

	Commission : 1ère Commission

Finances
	
	Rapporteur :

    M. Yves JÉGO


	Délibération n° 11/2012      







dIRECTION  DES FINANCES

DATE DE LA SÉance

    06 FEVRIER 2012
en exercice    33
OBJET :

Débat d’Orientations Budgétaires
présents

votants




En application des articles L.2312-1 et L.2531-1 du Code Général des collectivités Territoriales, nous sommes amenés à débattre des principales orientations budgétaires qui ont été retenues pour l’élaboration du Budget Primitif 2012.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, PREND ACTE :

Du débat d’orientations budgétaires annexé à la présente

	Commission : 1ère Commission

Finances
	
	Rapporteur :

    Mme Chantal JAMET


	Délibération n° 12/2012      







dIRECTION  des ressources humaines

DATE DE LA SÉance

    06 FEVRIER 2012
en exercice    33
OBJET :

Renouvellement du contrat d’Attaché Territorial Contractuel CLSPD et de la Politique de Prévention
présents

votants




Un agent a été recruté au 22 février 2010, sur un poste vacant d’attaché, pour une période d’un an afin d’assurer les missions suivantes :

· Consolider le diagnostic territorial de la délinquance sur le territoire de la commune, 

· Créer une cartographie des acteurs locaux dans le domaine de la prévention de la délinquance, 

· Editer un annuaire local des professionnels et des acteurs locaux dans le domaine de la prévention,
· Animer le CLSPD sous la direction du directeur du service prévention/sécurité,
· Collecter les informations concernant l’environnement territorial (données démographiques, socioéconomiques, éducatives, géographiques…),
· Assurer une veille réglementaire concernant les CLSPD, 

· Elaborer les orientations, met en œuvre et évalue les actions en matière de politique de prévention de la délinquance locale,
· Organiser la préparation des comités de pilotage locaux,
· Assurer la communication sur le développement du CLSPD (manifestations, expositions, représentations…),
· Assurer le suivi administratif du CLSPD (secrétariat général, rédaction et diffusion des comptes-rendus, coordination et gestion des actes administratifs…),
· Suivre les contacts institutionnels,
· Coordonner le travail au sein des diverses commissions du CLSPD :

· Elaborer des outils méthodologiques (tableaux de bords, fiches actions…),
· Fédérer les partenaires et fait émerger les projets,
· Proposer un plan de financement,
· Déterminer les résultats attendus et les éléments d’évaluation,
· Veiller à la bonne utilisation des crédits alloués par les partenaires,

Par délibération du Conseil Municipal du 8 novembre 2010 complétée par la délibération du 7 mars 2011, un poste d’attaché territorial contractuel Coordonnateur CLSPD et de la politique de prévention à temps complet (en application de l’article 3, alinéa 1 de la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984) a été créé.
Le contrat actuel de l’agent arrivant à son terme au 21 février 2012, un appel à candidatures a été publié dans la presse spécialisée. Aucune des 


candidatures ne correspondait au profil recherché et considérant que l’agent sur ce poste depuis deux ans, a acquis l’expérience nécessaire et donne entière satisfaction, il est donc proposé de renouveler son contrat pour un an à compter du 22 février 2012.

Ce poste sera rémunéré par référence à la grille indiciaire des attachés territoriaux avec le régime indemnitaire afférent à ce grade.

Ce poste est inscrit au tableau des effectifs du personnel de la Ville de Montereau et les crédits nécessaires à sa rémunération sont inscrits au budget de la commune.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, DECIDE :

( De renouveler le contrat d’attaché territorial contractuel 
Coordonnateur CLSPD et de la politique de prévention à temps 
complet pour 1 an (en application de l’article 3, alinéa 1 de la loi n° 
84.53 du 26 janvier 1984) à compter du 22 février 2012.
	Commission : 3ème  Commission

Vie culturelle – Sports – Jeunesse – Vie associative
	
	Rapporteur :

   M. Frédéric VATONNE

	Délibération n° 13/2012    





           
         





COMMERCE

DATE DE LA SÉance

    06 FEVRIER 2012
en exercice    33
OBJET :

Convention d’Objectifs Groupement Commercial du Confluent
présents

votants




La loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et le Décret n°2011-495 du 06 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de celle-ci et relatif à la transparence financière des aides octroyées pour les personnes publiques, fixent à 23.000,00€, le montant au-delà duquel les collectivités doivent conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui en bénéficie.

Attendu que l’association « Groupement Commercial Du Confluent », qui a pour objet la promotion, le développement économique et la réflexion sur la sauvegarde du commerce et de l’artisanat, est un acteur majeur du plan de redynamisation du centre ville mis en place par la ville de Montereau-fault-Yonne.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DECIDE :

( D’approuver la mise en place d’une convention d’objectifs avec le 
Groupement Commercial Du Confluent.

	Commission : 3ème Commission

Vie culturelle – Sports – Jeunesse – Vie associative
	
	Rapporteur :

       M. Frédéric VATONNE

	Délibération n° 14/2012     






commerce

DATE DE LA SÉance

    06 FEVRIER 2012
en exercice    33
OBJET :

Reprise des Salariés de la Société MANDON- Approbation d’une transaction entre la commune et lesdits salariés.
présents

votants



Vu les articles L. 1411-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,

Vu les articles L. 2121-13 et L. 2122-21 du même Code,
Vu les articles L. 1224-1 et suivants du Code du travail,

Vu l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
Vu le Traité d’exploitation du 8 avril 1998, par lequel la commune de Montereau a confié à la société MANDON la concession des marchés forains et des fêtes foraines ainsi que la délégation de la perception des droits de place y afférent,
Vu la délibération municipale n° 192/2011 du 7 novembre 2011, aux termes de laquelle la commune a approuvé la résiliation pour faute du Traité d’exploitation à compter du 31 décembre 2011,
Vu la lettre recommandée avec accusé de réception du 16 novembre 2011 portant notification de cette décision à la société MANDON,
Vu la lettre recommandée avec accusé de réception du 24 novembre 2011, aux termes de laquelle la société MANDON a avisé la commune de son intention « de saisir le Tribunal compétent pour obtenir réparation du préjudice qui découle de cette résiliation anticipée du Traité » et précisé que les contrats de travail des neufs salariés affectés sur les deux marchés de MONTEREAU (centre et SURVILLE) devaient être poursuivis par le nouvel exploitant de l’activité, soit la commune,
Vu la lettre recommandée avec accusé de réception du 2 décembre 2011, aux termes de laquelle la commune a contesté la reprise du personnel de cette société, dès lors que l’activité liée à l’exploitation de ses marchés était reprise en régie directe, dès le 1er janvier 2012 et en l’absence de transfert de matériel de ladite société,
Vu les lettres recommandées avec accusé de réception du 16 décembre 2011, aux termes desquelles la société MANDON s’est cru autorisée à notifier à ses neufs salariés le transfert de leur contrat de travail à la commune, à compter du 1er janvier 2012, sur le fondement des dispositions de l’article L. 1224-1 du Code du travail,



Vu la lettre recommandée avec accusé de réception du 19 décembre 2011, aux termes de laquelle la société MANDON a informé la commune de ce que les 
contrats de travail des neufs salariés affectés aux marchés de MONTEREAU, lui étaient transférés et lui en transmettait une copie à cette fin,

Vu l’acte d’huissier du 22 décembre 2011, par lequel il a été, à la requête de la société MANDON, fait sommation à la commune d’avoir à poursuivre les contrats de travail des neufs salariés en cause.

Vu les lettres recommandées avec accusé de réception du 28 décembre 2011, aux termes desquelles la commune a indiqué à chacun des neufs salariés en cause que, dans la mesure où les tâches anciennement exécutées par la société MANDON seraient confiées à son propre personnel, il n’y avait pas lieu d’appliquer les dispositions de l'article L. 1224-1 du Code du travail.
Considérant que, dans le souci d’éviter les aléas juridiques et financiers d’un contentieux, il s’avère opportun de trouver une solution négociée avec chacun des neufs salariés concernés, dans la mesure où ils ont émis des réserves sur l’interprétation donnée par la commune des dispositions de l’article L. 1224-1 du Code du travail et qu’ils lui ont fait savoir qu’ils envisageaient de saisir la juridiction prud’homale, pour obtenir d’elle l’indemnisation de leur prétendu préjudice.

Considérant que les neufs salariés ont confirmé leur intérêt à trouver une solution négociée avec la commune, sur la base du versement d’une indemnité globale, forfaitaire et définitive de :

· 4.000,00 euros pour Monsieur Abderrahamane SEMOUDI,
· 4.000,00 euros pour Monsieur Alain LENOIR,
· 4.000,00 euros pour Madame Andréa VAURY,

· 2.700,00 euros pour Monsieur Louis FUMAT,

· 8.500,00 euros pour Madame Marie-Claire FARCY,
· 6.000,00 euros pour Messaoud EL HABI,

· 2.205,60 euros pour Madame Nathalie LENOIR,

· 2.205,60 euros pour Monsieur Philippe LENOIR,
· 8.000,00 euros pour Monsieur Tayeb DJOUAH.

Soit la somme totale de 41.611,20 euros, en contrepartie de leur renonciation à réclamer, d’une part, une quelconque autre somme à la commune et à saisir, d’autre part, la juridiction prud’homale.

Considérant que, dans cette perspective, il importe de proposer à ces salariés un contrat reprenant les clauses substantielles de leur contrat de droit privé et de créer préalablement les postes y afférent, sous peine de ne pouvoir valablement transiger.


LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DECIDE :

· D’APPROUVER la création de neufs postes, à temps non complet, d’adjoints techniques de seconde classe, et dont la rémunération sera fixée sur la base de l’indice brut 297 de la grille indiciaire de la fonction publique territoriale, comme suit :
· Deux postes à raison de 20 heures par mois,

· Un poste à raison de 24 heures par mois,

· Trois postes à raison de 36 heures par mois,

· Un poste à raison de 54 heures par mois,

· Un poste à raison de 72 heures par mois,
· Un poste à raison de 104 heures par mois,

en vue d’être proposés aux anciens salariés de la société MANDON.
· D’Autoriser Monsieur le Député-maire ou son délégataire, à signer au nom et pour le compte de la commune de MONTEREAU, un protocole d’accord transactionnel avec chacun des neuf salariés concernés selon les termes et conditions rappelés supra, afin de prévenir tout contentieux à naître en rapport avec la reprise ou la rupture de leurs contrats de travail.


	Commission : 3ème Commission

Vie culturelle – Sports – Jeunesse – Vie associative
	
	Rapporteur :

      M. Manuel AFONSO

	Délibération n° 15/2012      


service des sports, de la jeunesse et  de la vie associative

DATE DE LA SÉance

   06 FEVRIER 2012
en exercice    33
OBJET :

Subvention Annuelle 2012- Maison de l’Emploi et de la Formation Sud 77
présents

votants





 
En raison, d’un envoi tardif des pièces constitutives au dossier, la subvention de la MEF n’a pas pu être intégrée à la précédente délibération « subventions annuelles aux associations ». 

La ville souhaite déléguer à cette association l’application de la clause sociale. Aussi, elle s’engage à verser une subvention de 48 000 €, afin que les objectifs suivants soient réalisés : 

· promouvoir, développer et sceller les engagements d’application de la clause sociale entre les différents maîtres d’ouvrage publics et privés sur le territoire de Montereau-Fault-Yonne,

· diversifier l’application de la clause sociale sur des secteurs innovants et porteurs économiquement,

· répondre au double objectif de résultat des 5 % du nombre total d’heures travaillées, dans le cadre des investissements financés par l’ANRU, et des 10% d’embauches de public ZUS pour le fonctionnement des équipements publics et la GUP,

· Développer une politique d’insertion par l’activité économique locale,

· Evaluer et contrôler l’application de cette clause sur le territoire,

· Promouvoir la valorisation de la collectivité, à travers des actions de communication.
La ville de Montereau, compte tenu de l’intérêt particulier accordé au tissu associatif, et aux enjeux liés au domaine de l‘emploi, apportera un soutien financier de 48 000 € sur un an. 

En application de l'article L 21.31-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. Yves JEGO Député-Maire ne prend pas part au vote.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DECIDE :

( D’octroyer un montant total de subventions s’élevant à 48 000 €

( De s’engager à inscrire au budget 2012 le montant de cette subvention 

	Commission : 3ème Commission

Vie culturelle – Sports – Jeunesse – Vie associative
	
	Rapporteur :

      M. Lionel VALLÉE

	Délibération n° 16/2012     



service des sports, de la jeunesse  et de la vie associative

DATE DE LA SÉance

    06 fevrier 2012
en exercice    33
OBJET :

Tarifs du Gala de Catch du 05 Mai 2012
présents

votants




La Ville de Montereau est devenue une des villes phares par le développement  du catch en île de France.

Le prochain gala  sera organisé le samedi  5 mai 2012 au Centre Omnisports Jean Allasseur.

A cet effet, il convient de définir les tarifs des billets qui seront en pré-vente au sein du service des Sports et de la Vie Associative.

Les tarifs pour assister à ce spectacle sportif en salle ou en tribune seront les suivants :

· 10 € pour les particuliers
· 5 € pour les moins de 12 ans, les chômeurs, les collectivités ;  les comités d’entreprise et associations à partir de 20 places achetées
Par ailleurs, la ville propose aux commerçants un éventuel partenariat par la mise en place d’un encart publicitaire.

La participation financière pour apposer une publicité est fixée à :

· 500 € avec 20 places offertes ou 10 places VIP (buffet avec les catcheurs)

· 300 € avec 10 places offertes
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DECIDE :

· D’autoriser la vente de billets aux tarifs définis.

· D’accepter la participation des sponsors aux tarifs proposés.
	Commission : 3ème Commission

Vie culturelle – Sports – Jeunesse – Vie associative
	
	Rapporteur :

      M. Manuel AFONSO


	Délibération n° 17/2012      


service des sports, de la jeunesse et  de la vie associative

DATE DE LA SÉance

   06 FEVRIER 2012
en exercice    33
OBJET :

Règlement de concours avec Tirage au Sort du 11ème Salon des Associations 2012
présents

votants





 

Dans le cadre du 11ème Salon des Associations qui se déroulera le 11 février 2012 à la salle Rustic un tirage au sort sera organisé par la ville avec 10 lots à gagner.

A ce titre, des bulletins seront à retirer gratuitement lors du salon et déposé dans une urne prévue à cet effet.

Un règlement de concours a été établi et validé par l’huissier de Justice Maître GUET afin de légaliser cet acte.  
Il est demandé d’approuver le présent règlement de concours du tirage au sort.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DECIDE :

· D’approuver le règlement de concours du tirage au sort du 11ème salon des associations 2012

	Commission : 3ème Commission

Vie culturelle – Sports – Jeunesse – Vie associative
	
	Rapporteur :

      M. Manuel AFONSO


	Délibération n° 18/2012      


service des sports, de la jeunesse et  de la vie associative

DATE DE LA SÉance

   06 FEVRIER 2012
en exercice    33
OBJET :

Contrat de Sous-Location SIRMOTOM/VILLE
présents

votants





 

Dans le cadre du relogement des syndicats, CGT, CFDT, CFTC et FO, dans la Maison des Syndicats située 4 rue Edouard Branly, un contrat de sous-location a été établi entre le propriétaire le SIRMOTOM et la ville qui fut validé lors du Conseil Municipal du 7 novembre 2011.

Ce contrat de sous-location autorise la commune à mettre à disposition les locaux de ladite propriété aux syndicats.

Toutefois, deux modifications doivent être apportées concernant la durée et le coût mensuel de ces locaux.
· la durée qui passe à 1 an et 7 mois, à compter du 1er octobre 2011 pour expirer le 30 avril 2013 (au lieu de 2 ans et un mois)

· le coût mensuel de 1500 € (au lieu de 1500 € annuel)

Le SIRMOTOM a effectué la rectification et a fait valider le contrat de sous-location par le contrôle de légalité.

Il est demandé d’approuver le présent contrat de sous-location qui annule et remplace le précédent.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DECIDE,

· D’autoriser le Premier Adjoint à signer le contrat de sous-location sis 4 rue Edouard Branly 77130 Montereau

	Commission : 3ème Commission

Vie culturelle – Sports – Jeunesse – Vie associative
	
	Rapporteur :

      M. Manuel AFONSO


	Délibération n° 19/2012      


service des sports, de la jeunesse et  de la vie associative

DATE DE LA SÉance

   06 FEVRIER 2012
en exercice    33
OBJET :

Bail Associatif
présents

votants





 

Le tissu associatif Monterelais est des plus dynamiques et le soutien apporté par la ville en terme de subvention ou d’un point de vue logistique et humain l’est tout autant.

La mise à disposition de locaux permet à certaines associations d’accueillir les adhérents, de proposer des activités, de transmettre des savoirs ou encore de préparer les manifestations.

A cet effet, de nouveaux bâtiments municipaux sont sur le point d’être terminés et il convient de mettre en place des baux associatifs pour contractualiser avec les futurs utilisateurs.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DECIDE
· D’approuver les termes du bail associatif qui permettra la mise à disposition de locaux municipaux aux associations Monterelaises.
	Commission : 3ème Commission

Vie culturelle – Sports – Jeunesse – Vie associative
	
	Rapporteur :

      M. Lionel VALLÉE

	Délibération n° 20/2012     


direction de la solidarite

DATE DE LA SÉance

   06 FEVRIER 2012
en exercice    33
OBJET :

Village d’Hiver
présents

votants


 
La ville de Montereau installera un village d’hiver sur la place Jean XXIII, du 11 février au 4 mars 2012.

Ce village consiste à aménager une patinoire couverte de 450 m² avec un  décor composé de chalets savoyard, et des objets anciens. Tout autour des animations seront proposées, dans un esprit de vacances à la neige.

Gérée par la Direction de la Solidarité, la patinoire  proposera tous les jours des créneaux de patinage avec la location des patins.

Cette opération à pour objectifs de :

- Pratiquer le patinage et la glissade à la portée du plus grand nombre       d’adultes et d’enfants

-
Donner l'occasion aux habitants de la région ne partant pas en vacances d’hiver de profiter des animations
-
Dynamiser la ville haute, pendant les vacances scolaires

[image: image4.png]


 -   Animer la ville, faire participer un public très large

 Le service Jeunesse organise des animations pour différentes catégories de   population durant la période des vacances de février 2012.

 Il convient de déterminer le montant des participations financières des animations :

· Patinoire : pour un créneau, tarif unique de 2 €

· Animations : parc sibérien, maquillage, balade en poney et en calèche  (0,50€)

· Alimentation : café, chocolat, vin chaud, crêpe, barbe à papa, pop corn, boisson (1.00 €)
Il convient également de fixer le montant forfaitaire d’un emplacement publicitaire sur le contour de la patinoire au tarif de 150 € (10 emplacements prévus), et d’autoriser la signature des conventions de partenariat avec  les commerçants et entreprises.





LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, DECIDE :

      (  De fixer le montant des participations financières des animations du village 
d’hiver comme indiqué ci-dessus.
· De signer les conventions de partenariat avec les commerçants et entreprises désirant disposer d’un emplacement publicitaire sur le contour de la patinoire, au tarif de 150 €.                    

	Commission : 4ème Commission

Travaux – Urbanisme – Développement Durable - Sécurité


	
	Rapporteur :

     M. Alain GAULTIER

	Délibération n° 21/2012      






dIRECTION  des affaires juridiques et des marches publics

DATE DE LA SÉance

   06 Fevrier 2012
en exercice    33
OBJET :

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire de lancer une procédure de Marché Public relative à l’entretien de maintenance des aire de jeux de la ville.
Présents

votants


 

· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et suivants,

· Vu le Code des Marchés Publics, 

Un marché ayant pour objet l’entretien, la maintenance des aires de jeux de la Ville doit être lancé sous la forme d’une procédure adaptée (article 28 du code des marchés publics).

Le présent marché sera conclu jusqu’au 31 décembre 2012 puis renouvelable trois fois pour une durée d’un an allant du 1er janvier au 31 décembre.

Le présent marché est un marché à bons de commande, sans indication du montant minimum et maximum.

(Pour indication, l’estimation du précédent marché était de 32 000 € HT par an)

LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, DECIDE :

· D’autoriser  Monsieur le Député-Maire ou son délégataire, à lancer la procédure de passation du marché suivant :
Programme : Entretien, maintenance des aires de jeux de la Ville
· D’autoriser Monsieur le Député-Maire ou son délégataire à signer le marché à intervenir.

Les crédits nécessaires sont prévus au budget communal.
	Commission : 4ème Commission

Travaux – Urbanisme – Développement Durable – Sécurité
	
	Rapporteur :

   M. Alain GAULTIER

	Délibération n° 22/2012      






dIRECTION  des affaires juridiques et des marches publics
DATE DE LA SÉance

   06 FEVRIER 2012
en exercice    33
OBJET :

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire de signer l’Avenant n°2 relatif à la procédure négociée « Location de Bâtiments Modulaires au Stade Jean Bouin »
présents

votants

Le présent avenant a pour objet de prolonger la durée de location des bâtiments modulaires jusqu’au 30 juin 2013 dans l’attente de la reconstruction des nouveaux vestiaires. 

Le montant des loyers mensuels reste inchangé.
Il convient de régulariser ces modifications par un avenant entraînant une plus value de plus de 5%.


Vu l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres réunie le 27 janvier 2012.
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, DECIDE :

· D’adopter l’avenant n° 2 au marché précité,

· D’autoriser Monsieur le Député-Maire ou son délégataire, à signer le présent avenant joint en annexe.




	Commission : 4ème Commission

Travaux – Urbanisme – Développement Durable – Sécurité
	
	Rapporteur :

   M. Alain GAULTIER

	Délibération n° 23/2012      






dIRECTION  des affaires juridiques et des marches publics


DATE DE LA SÉance

   06 FEVRIER 2012
en exercice    33
OBJET :

Publication de la liste des Marchés passés par la Ville au titre de l’année 2011.
présents

votants

· Vu l’article 133 du Code des Marchés Publics issu du décret n° 2006-975 du 1er août 2006,

· Vu l’arrêté du 21 juillet 2011.

Considérant que l’article 133 du Code de Marchés Publics impose la publication au cours du premier trimestre de chaque année une liste des marchés conclus l'année précédente.
La liste des marchés publics passés au titre de l’année 2011 ci-après annexée sera publiée.

L’organe de presse proposé est « Le Parisien ».
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DÉCIDE :

· D’approuver la liste des marchés passés au titre de l’année 2011

· De retenir « Le Parisien » comme organe de publication

	Commission : 4ème Commission

Travaux – Urbanisme – Développement Durable - Sécurité


	
	Rapporteur :

     M. Alain GAULTIER


	Délibération n° 24/2012      






dIRECTION  des affaires juridiques et des marches publics

DATE DE LA SÉance

   06 fevrier 2012
en exercice    33
OBJET :

Adoption du nouveau règlement intérieur en matière de passation des Marchés Publics
Présents

Votants


 Vu le Code des marchés publics ;

· Vu le décret n° 2011-2027 du 29 décembre 2011 modifiant les seuils applicables aux marchés et contrats relevant de la commande publique
Le décret n°2011-2027 du 29 décembre 2011 a modifié le code des marchés publics.
Cette modification est effective au 1er janvier 2012.
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’adopter un nouveau règlement intérieur en matière de passation des marchés publics afin de doter la commune de règles en conformité avec le code des marchés publics.

Ce règlement intérieur sera applicable à l’ensemble des services de la commune dès à présent.

Le règlement intérieur est annexé à la présente délibération.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DÉCIDE :
· D’adopter le nouveau règlement intérieur en matière de passation des marchés publics.

	Commission : 4ème Commission

Travaux – Urbanisme – Développement Durable - Sécurité


	
	Rapporteur :

     M. Alain GAULTIER


	Délibération n° 25/2012      






dIRECTION  des affaires juridiques et des marches publics

DATE DE LA SÉance

   06 Fevrier 2012
en exercice    33
OBJET :

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire de lancer une procédure de marché relative aux travaux d’aménagement des abords du stand de tir, de l’Aquario club et de la piscine de Montereau
Présents

Votants


 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et suivants,

· Vu le Code des Marchés Publics, 

Un marché ayant pour objet aux travaux d’aménagement des abords du stand de tir, de l’Aquario club et de la piscine de Montereau doit être lancé sous la forme d’une procédure adaptée (article 28 du code des marchés publics).

Le marché est estimé à 251 000 € HT.

La durée prévisionnelle des travaux est de 3 mois.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DÉCIDE :
· D’autoriser  Monsieur le Député-Maire ou son délégataire, à lancer la procédure de passation du marché suivant :
Programme : travaux d’aménagement des abords du stand de tir, de l’Aquario club et de la piscine de Montereau
· D’autoriser Monsieur le Député-Maire ou son délégataire à signer le marché à intervenir.

Les crédits nécessaires sont prévus au budget communal.
	Commission : 4ème Commission

Travaux – Urbanisme – Développement Durable - Sécurité


	
	Rapporteur :

     M. Alain GAULTIER


	Délibération n° 26/2012      






dIRECTION  des affaires juridiques et des marches publics

DATE DE LA SÉance

   06 Fevrier 2012
en exercice    33
OBJET :

Autorisation donnée à Monsieur Le Député-Maire de lancer une procédure de marché public relative aux travaux de mise en valeur et d’éclairage public des caves Saint Nicolas
Présents

Votants


 
· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et suivants,

· Vu le Code des Marchés Publics, 

Un marché ayant pour objet des travaux de mise en valeur et d’éclairage public des caves Saint Nicolas doit être lancé sous la forme d’une procédure adaptée (article 28 du code des marchés publics).

La durée prévisionnelle des travaux est de 12 semaines.

Le présent marché est estimé à 149 998 € HT.
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DECIDE :

· D’autoriser  Monsieur le Député-Maire ou son délégataire, à lancer la procédure de passation du marché suivant :
Programme : travaux de mise en valeur et d’éclairage public des caves Saint Nicolas
· D’autoriser Monsieur le Député-Maire ou son délégataire à signer le marché à intervenir.

Les crédits nécessaires sont prévus au budget communal.
	Commission : 4ème Commission

Travaux – Urbanisme – Développement Durable - Sécurité


	
	Rapporteur :

     M. Jean-Marie ALBOUY

	Délibération n° 27/2012      






dIRECTION  de l’URBANISME
DATE DE LA SÉance

   06 fevrier 2012
en exercice    33
OBJET :

Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée : Avis du Conseil Municipal
Présents

Votants


 

Par Délibération en date du 04 Juillet 2011, le Conseil Municipal a émis un avis favorable au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée comprenant en autres itinéraires de randonnée, celui reliant Montereau à Varennes.

Le tracé de ce dernier a été modifié pour faciliter le passage des randonneurs et leur permettre de profiter au mieux du paysage Seine-et-Marnais. 

Il convient donc que le Conseil Municipal se prononce à nouveau sur la globalité du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée prenant en compte la modification ci-dessus évoquée.

VU
L’article L.361-1 du Code de l’Environnement.

VU
La Délibération du Conseil Général de Seine-et-Marne en date du 26 Juin 1991.

VU
Le rapport présenté par Monsieur le Maire.

Considérant que le Département est compétent pour établir un Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée, après avis des communes intéressées.

Considérant que les itinéraires inscrits à ce plan peuvent également, après Délibération des communes concernées, emprunter des chemins ruraux.

Considérant que toute aliénation d’un chemin rural susceptible d’interrompre la continuité d’un itinéraire inscrit au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée doit comporter soit le maintien, soit le rétablissement de cette continuité par un itinéraire de substitution.

Considérant que toute opération publique d’aménagement foncier doit respecter ce maintien ou cette continuité.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DECIDE,       

· D’abroger la Délibération du Conseil Municipal du 04 Juillet 2011.

· D’émettre un avis favorable au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée annexé à la présente Délibération.
· D’accepter l’inscription au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée, des chemins ruraux tels que désignés dans l’annexe à la présente Délibération.

· D’autoriser Monsieur le Maire ou son délégataire à signer tous actes et documents aux effets ci-dessus.
	Commission : 4ème Commission

Travaux – Urbanisme – Développement Durable - Sécurité


	
	Rapporteur :

     M. Jean-Marie ALBOUY


	Délibération n° 28/2012      




dIRECTION  de l’URBANISME

DATE DE LA SÉance

   06 fevrier 2012
en exercice    33
OBJET :

Patrimoine Communal-ZAC des Ormeaux – Cession au profit de la SEM SUD DEVELOPPEMENT, des locaux libérés par la CC2F, 1 Rue de la Maison Garnier.
Présents

Votants


 
La Communauté de Communes des Deux Fleuves vient très récemment de libérer des locaux  qu’elle occupait à titre de locataire, au 1 Rue de la Maison Garnier, propriété de la Ville de Montereau, pour s’installer dans l’ancien tribunal, 29 Avenue du Général de Gaulle.

La SEM Sud Développement a fait connaître son souhait de se porter acquéreur de ce bien immobilier (parcelle cadastrale AD 370. Surface : 2 180 m²) en vue de s’y installer et de mettre en location le surplus de surfaces pour des activités à vocation économique.

Le montant de la transaction a été fixé à 243 000 € (en raison de travaux important d’étanchéité de toiture, devis ci-joint), payable en trois échéances, la première d’un montant de 90 0000 € à la signature de l’acte authentique, la seconde du même montant au 1er Janvier 2013 et la troisième d’un montant de 63 000 € au 1er Janvier 2014, sur la base de l’avis délivré par le Service des Domaines.

En application de l'article L 21.31-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, MM. Alain GAUTHIER, Thierry GARCIA, Conseillers Municipaux, ne prennent pas part au vote.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DECIDE,       

· D’annuler la Délibération du 05 Novembre 2007 (n° 229/2007) relative à la cession, au profit de la Communauté de Communes des Deux Fleuves, des locaux situés 1 Rue de la Maison Garnier.

· D’autoriser la cession, au profit de la Société Sud Développement, des locaux récemment libérés par la Communauté de Communes des Deux Fleuves et situés 1 Rue de la Maison Garnier (parcelle cadastrale AD 370. surface : 2 180 m²).

(
Le montant de la transaction a été fixé à 243 000 € (en raison de travaux important 
d’étanchéité de toiture, devis ci-joint), payable en trois échéances, la première d’un 
montant de 90 0000 € à la signature de l’acte authentique, la seconde du même 
montant au 1er Janvier 2013 et la troisième d’un montant de 63 000 € au 1er 
Janvier 2014, sur la base de l’avis délivré par le Service des Domaines.

· De confier cette affaire à l’Etude de Maîtres ROCH et ROLLAT-ROCH, Notaires à Montereau.

(  D’autoriser Monsieur le Député-Maire ou son délégataire à signer tous actes et 
documents aux effets ci-dessus.

	Commission : 4ème Commission

Travaux – Urbanisme – Développement Durable - Sécurité


	
	Rapporteur :

     M. Jean-Marie ALBOUY


	Délibération n° 29/2012      






dIRECTION  de l’URBANISME

DATE DE LA SÉance

   06 fevrier 2012
en exercice    33
OBJET :

Patrimoine Communal : Cession au profit de la SARL HBLP, d’une emprise foncière Rue Edmond Fortin/Parking de l’Abreuvoir
Présents

Votants




 Dans le cadre du projet de réaménagement urbain du secteur situé face à l’hôtel de ville (démolition et reconstruction de logements et de commerces), la Sarl HBLP, propriétaire des murs et du terrain d’assiette du centre commercial Carrefour Market, sollicite l’acquisition d’une emprise foncière accessible depuis la Rue Edmond Fortin et le parking de l’Abreuvoir et destinée principalement à permettre l’extension du parc de stationnement de la surface commerciale (parcelles cadastrales AZ 125, 291 et 293. surface : 482 m²).

Le montant de transaction a été fixé à 75000 €, frais de notaire à la charge de l’acquéreur.

L’avis du Service des Domaines a été sollicité.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DECIDE :       
· D’autoriser la cession, au profit de la Sarl HBLP, propriétaire des murs et du foncier du centre commercial Carrefour Market, d’un terrain à  bâtir (parcelles cadastrales AZ 125, 291 et 293. surface : 482 m²).

· De fixer le montant de la transaction à 75 000 € (frais de notaire à la charge de l’acquéreur), sur la base de l’avis délivré par le Service des Domaines.

· De confier cette affaire à l’Etude de Maître ARTIS-RABEREAU, Notaire à Montereau.

· D’autoriser Monsieur le Député-Maire ou son délégataire à signer tous actes et documents aux effets ci-dessus, y compris une éventuelle promesse de vente.
	Commission : 4ème Commission

Travaux – Urbanisme – Développement Durable - Sécurité


	
	Rapporteur :

M. Alain GAULTIER
	Délibération n°  30/2012   









dIRECTION des affaires juridiques et  marches publics
DATE DE LA SÉance

06 février 2012
en exercice    33
OBJET :

Autorisation donnée à Monsieur le Maire de lancer une procédure de marché public relative à la mise en place d’une régie publicitaire

présents

votants


 

· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et suivants,

· Vu le Code des Marchés Publics, 

Un marché ayant pour objet de désigner une régie publicitaire, chargée d’effectuer la vente des espaces publicitaires des publications municipales pour le magazine municipal « Confluences »  et du guide pratique « J’aime Montereau & ses bons plans »  doit être lancé sous la forme d’une procédure adaptée (article 28 du code des marchés publics).

Le marché sera conclu pour une durée d’un an renouvelable deux fois.

Le montant prévisionnel global des recettes est de 47 000 € HT.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DECIDE :       
· D’autoriser  Monsieur le Député-Maire ou son délégataire, à lancer la procédure de passation du marché suivant :
Programme : Régie publicitaire
· D’autoriser Monsieur le Député-Maire ou son délégataire à signer le marché à intervenir.

Les crédits nécessaires sont prévus au budget communal.
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